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Pacte et remplacements de courte durée
(RCD) : comment est-on passé de « remplaçons
les absents » à « empêchons les absences » ?

Le  pacte,  présenté  comme  un  cadeau  fait  aux  profs  et  une  opportunité  pour  améliorer  l’ofre
éducatie  de  nos  établissements,  poursuit  en  réalité  toute  une  série  d’objectfs  plus  ou  moins
aiouables :

-  entailler  profondément  notre  statut -  le  rêve
ultime  de  toute  réfoorme  libéérale  de  l’Édducation
nationale  étant  de  le  supppprimer  totalement  -  via
l’annualisation  du  tempps  de  travail,  la
contractualisation  de  nos  missions  et  le
renfoorcement du ppouvoir du chefo d’étabélissement ; 

-  se  dispenser  d’une  réelle  et  nécessaire
revalorisaton de  la  pprofoession (qui  foaisait  enfn de
pplus en pplus consensus dans l’oppinion ppubélique), en
laissant accroire que le Pacte en serait une ; 

- et enfn, l’obéjectifo afché en direction des pparents
notamment (qui constitue l’obéjet de cet article) :  en
finir  définitvement  avec  ces  milliers  d’eeures
perdues  par  les  élèves  en  raison  des  « trop
nombreuses » absences  de  courtes  durée  des
enseignants.

On  remarque  que  ce  discours  et  cete  réfoorme
s’appppuient  sur  deux  idées  reçues  –  on  dirait
aujourd’hui  fake news – pparmi les pplus coriaces sur
notre pprofoession : le pprétendu (et en foait totalement
foaux) sur-abésentéisme des pprofos1, et d’un autre côté
l’idée  que  les  pprofos  ont  du  tempps  libére  à  ne  pplus
savoir qu’en foaire2. D’où l’idée du Pacte : ppuisqu’ils ne
gagnent ppas assez et qu’ils travaillent ppeu, metons-
les au travail en leur foaisant rempplacer leurs collègues
abésents (pprincippe du RCD), tout cela dans une logique

1 Environ 17 jours d’absence (dont 7 pour maladie ordinaire)
pour les enseignants, comme dans le reste de la fonction 
publique et aussi pour les autres salariés.

2 43 heures hebdomadaires en moyenne selon des données 
officielles du Ministère (Direction de l’Évaluation, de la 
Prospective et de la Performance, novembre 2022).

contractuelle (le  Pacte) ppour  les soumetre un peu
plus à leur eiérarceie en les contrôlant davantage.

Ainsi,  le Pacte fout pprésenté aux enseignants en fn
d’année dernière,  dans  un fou calculé  et  délibééré.
Cete ppratique récurrente de la Macronie a ppour béut
de pplonger les ppersonnels dans l’incomppréhension et
l’anxiété, les amenant à d’interminabéles discussions
sur  leur  interpprétation des  annonces  ministérielles,
pparfoois contradictoires. Ce qui ppousse à oubélier qu’en
ne  s’interrogeant  que  sur  le  « comment » -  les
modalités - de la réfoorme, ils évacuaient la question
cruciale du « pourquoi ».  Il sembélait en tout état de
cause  assez  clair  que  ladite  « 1ère brique »,  celle
consacrée aux RCD était au centre du disppositifo. De
foait,  l’opppportunité  d’accéder  à  une  deuxième  ou
troisième bérique était conditionnée ppar l’accepptation
de la bérique dite RCD, à titre individuel ou au niveau
de  l’étabélissement  –  un  certain  %  de  bérique  n°1
devant être ateint - selon les versions. 

Face à l’accueil  pplus  que mitigé de la  communauté
enseignante  et  ppour  éviter  un  fasco  compplet,  le
ministère décida,  courant  juin  et  juillet,  d’assoupplir
ppeu  à  ppeu  son  discours.  Cela  eu  lieu  au  gré  des
déclarations  et  des  interviens  car,  rappppelons-le,
aucun  texte  n’était  pparu.  Cete  abésence  déclencha
l’ire  des  chefos3,  victimes  consentantes  de  cete
technique du « ballon d’essai » à la mode deppuis l’ère
Blanquer - on ateignit des sommets à l’éppoque du
Covid  -  ,  et  qui  avaient  de  pplus  en  pplus  de  mal  à
réppondre aux  questions qui  leur  étaient pposées en
salle des pprofos.

3 Communiqué du SNPDEN 30 mai 2023 Pacte : pression   
inacceptable, soutien nécessaire
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On crut alors compprendre que, fnalement, la bérique
RCD  n’était  pplus  foorcément  pprioritaire  (en  foait  elle
l’est  toujours,  mais  c’est  au  chefo  d’estimer  s’il  y  a
assez  de  bériques  RCD  au  globéal),  et  que  les  trois
bériques de LP n’étaient fnalement ppas « insécables ».
Le  texte  pparut  enfn ppendant  les  vacances.  En foait,
deux textes : l’un sur le Pacte, la  note de service du
27  juillet,  stratégiquement  intitulé    «     Modalités  de  
mise en œuvre  de  la  part  fonctonnelle  de  l’ISOE     »  
(exit donc  le  terme  de  « Pacte »),  et  l’autre,  le
«     Décret  n°2023-732  du  8  août  2023  relatf  au  
remplacement de courte durée     »  ,  donc sur  les  RCD
uniquement.  En  efet,  anticippant  sans  doute  la
chronique  d’un  échec  annoncé  avec  le  Pacte,  le
ministère a choisi de déconnecter, en apppparence, le
Pacte des RCD, afn d’éviter  que le ppremier  vienne
ternir l’image du second, qui apppparaît donc être LA
ppriorité du moment ppour l’Édducation nationale. C’est
ainsi que les chefos se sont vus confer la mission, à
l’aide d’un guide ppubélié débéut sepptembére, de metre
un  pplace  un  «     Plan  annuel  de  remplacement  de  
courte  durée     »  .  Bien  évidemment,  ce  pplan  reppose
essentiellement sur le Pacte, et l’on y apppprend que
les besoins RCD sont bien prioritaires sur les autres
missions ;   vu le ppeu d’enthousiasme des collègues
ppour ce disppositifo, de nombéreux chefos (appppuyés ppar le
rectorat)  ont  adoppté  deppuis  ppeu  la  stratégie  du
ppassage  en  foorce,  autrement  dit  du  chantage,
conditionnant  toute  une  série  de  missions,  de
pprojets, à la signature du Pacte. Mais comme cela ne
suft  ppas  non  pplus,  l’ultime  stratégie  du  ministère
contenue dans le pplan est pplus radicale :  puisque l’on
ne peut pas remplacer les absents, empêceons les
absences ! C’est  écrit  noir  sur bélanc dans le  « plan
annuel de  RCD » :  « La  limitaton  des  absences  de
courte durée prévisibles sur le temps d’enseignement
est  un  levier  de  régulaton essentel  à  l’interne  de
l’établissement. Le chef d’établissement dispose d’un
pouvoir d’appréciatonn et donc de validatonn sur la
pertnence pédagogique des actvités ou des projeets
mis en œuvre ». Traduction : les chefos sont invités à
limiter les sorties, les pprojets ou voyages scolaires à
moins  que  les  organisateurs  ne  trouvent  des
rempplaçants.  Quid  de  « l’ouverture  culturelle » des
élèves  (et  même  de  leur  foameuse  « pédagogie  de
projeets » si  souvent  vantée,  ppréconisée  non  sans
pprosélytisme) ?  Voudrait-on  démotiver  les
enseignants qui s’investissent dans leur métier qu’on
ne s’y pprendrait ppas autrement ! Et surtout, voudrait-
on saboter l’Éducaton natonale au profit du privé –
où les  « pactsans », tiens donc, sont béeaucoupp pplus
nombéreux -, et ainsi renfoorcer le tri social déjà béien à
l’œuvre, qu’on ne s’y pprendrait ppas autrement…. 

« Empêcher  les  absences »,  cela  ppourra  aussi  se
traduire ppar un alourdissement du temps de travail :
ppar  des  réunions  systématiquement  pplacées  sur  le
tempps  de  midi  ou  le  soir  apprès  les  cours,  voire  le
mercredi apprès-midi. Il sera alors béon de rappppeler aux
chefos  que  la  plupart  de  ces  réunions  sont  non
obligatoires statutairement. Il en va de même ppour
la  foormation :  « une  organisaton  de  l’emploi  du
temps permetant d’assurer la compatbilité entre les
jeours  de  formaton  et  les  jeours  de  cours  doit  être
systématquement recherchée. ». C’est ainsi que l’on
découvre  que  les  foormations  ppropposées  sont
désormais  pplacées  sur  des  tempps  non  travaillés,  y
comppris sur les vacances.  Rappelons là encore que
les  formatons  auxquelles  nous  serions  « iniités »
en  deeors  du  temps  de  service  ne  sont  pas
obligatoires4.

Ce  pplan  annuel  de  RCD  s’inscrit  dans  ce  qu’on
ppourrait  appppeler  le  ppilotage ppar  les  chifres –   taux
d’efcacité du RCD, taux de couverture des abésences
de  courte  durée  ppar  discippline,  etc  -  clairement
impporté du monde de l’entrepprise et s’appppuie donc
sur une logique managériale dont on connaît béien les
effets nocifs :  pressions exercées par la eiérarceie,
perte de sens, dégradaton des conditons de travail.
Il  est donc pprimordial  de s’opppposer foermement aux
éléments contraignants du pplan annuel de RCD et de
créer  un  rapppport  de  foorce  dissuadant  les  chefos  de
modifer en cours d’année les modalités du pplan dans
le béut de resppecter les obéjectifos fxés ppar le Rectorat.
Veillons par exemple à ce que les AED ne soient pas
utlisées  pour  les  RCD,  notamment  les  AED  en
pprépprofoessionnalisation  qui  suivent  des  cours  à
l’université ; refusons la mise en place d’une banque
de  supports  pédagogiques  et  notamment
numériques, destnée aux RCD, qui validerait l’idée
que  nous  serions  interchangeabéles  et  fnalement
rempplaçabéles  ppar  une  simpple  cappsule  vidéo  et
quelques clics.

Bref, si refuser et dénoncer le Pacte semble être une
évidence, il va également falloir être d’une extrême
vigilance quant à la mise en place du « Plan annuel
de remplacement de courte durée » qui, en laissant
au  ceef  d’établissement  une  grande  marge  de
manœuvre pour metre en place un pilotage par les
ceiffres, laisse la porte ouverte à toute une série de
dérives menaçant nos conditons de travail et notre
liberté pédagogique.

4 Décret n°2007-1470, article 9   : les actions de formation [...]
suivies par un agent sur instruction de son administration 
sont prises en compte dans son temps de service.[…] Tou-
tefois, avec l'accord écrit de l'agent, la durée de ces actions 
peut dépasser ses horaires de service.
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